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nitaux. Ils devaient aussi divorcer 
s’ils étaient mariés. On considère 
aujourd’hui que ces exigences sont
contraires aux droits fondamen-
taux. Le Conseil fédéral poursuit 
donc dans cette voie du change-
ment. Pour Lynn Bertholet, les con-
séquences ne sont pas uniquement
pratiques. «Selon la proposition du
Conseil fédéral, nous n’aurons plus
besoin de certificat médical pour 
changer de sexe. Le gouvernement
reconnaît ainsi que nous ne som-
mes pas des folles ou des fous.»

«Un long chemin»
Membre du comité de l’Association
360, elle émet néanmoins plusieurs
réserves. En cas de doute, l’officier
d’état civil devra mener des investi-
gations. Sa crainte est que certains
demandent systématiquement des
certificats médicaux. «Cela confère
beaucoup de pouvoir à une seule 
personne.» Elle critique surtout le 
fait qu’une autorité pourra faire 
rectifier la décision de l’état civil si 
la déclaration est jugée fraudu-
leuse. «L’AVS pourrait agir ainsi si 
un homme devenait femme à 
63 ans, soit juste avant la retraite. Il
pourrait donc arriver qu’une 

femme trans* ayant commencé sa 
vie de femme soit obligée de retour-
ner à sa condition masculine.»

Pour l’instant, le Conseil fédéral
renonce à créer un troisième sexe.
En février, il s’est toutefois déclaré
prêt à élaborer un rapport sur le 
sujet. Lynn Bertholet, elle, ne vou-
drait pas être classée dans une 
3e catégorie. «Je me sens femme 
même si, biologiquement, mon 
corps n’est pas totalement féminin.
Le risque, avec un tel système, est 
aussi que des personnes ne soient 
stigmatisées.» À ses yeux, la 
meilleure solution serait de suppri-
mer toute référence au genre dans
les documents d’identité.

Une fois leur décision prise,
beaucoup de transgenres rêvent de
changer d’enveloppe corporelle du
jour au lendemain, selon la quin-
quagénaire. Même si le législateur 
supprime certaines embûches, les 
choses ne seront jamais aussi sim-
ples. «Ce chemin restera de toute 
manière long. Il faut s’habituer à 
son nouveau corps et aux change-
ments psychologiques que la tran-
sition entraîne.» Lynn Bertholet, 
elle, l’assure: «Je suis beaucoup 
plus heureuse qu’avant.»

U «Ce sont des petits pas mais 
ils sont existentiels pour les 
personnes concernées.» 
Voilà comment Simonetta 
Sommaruga, la cheffe du 
Département fédéral de justice 
et police, présente la 
modification du Code civil pour 
les personnes transgenres et 
intersexes (voir définitions ci-
dessous). Pas question de créer 
un 3e sexe indéterminé à l’état 
civil, comme le connaît 
l’Allemagne. Mais le Conseil 
fédéral veut grandement 
simplifier le libre choix de son 
sexe en gommant «les obstacles 
bureaucratiques».

Quels sont ces obstacles? 
Aujourd’hui, une personne qui 
veut changer de genre auprès de 
l’état civil doit présenter un 
certificat médical et obtenir 
l’aval d’un juge. La procédure 
est jugée lourde et coûteuse par 
le Conseil fédéral. À l’avenir, 
l’individu n’aura plus besoin 
d’un certificat médical, ni d’une 
décision de justice. Il prendra 
rendez-vous avec l’officier d’état 
civil, manifestera «son intime 
conviction et sa constance» 
à vouloir changer de sexe 
et l’affaire sera réglée. 
Une personne pourra changer 
plusieurs fois de genre si 
nécessaire.

Avec cette procédure 
express, n’ouvre-t-on pas la 
porte aux abus? Un jeune 
homme de 18 ans pourrait 
vouloir changer de sexe 
quelques années pour échapper 
au service militaire. Ou un 
homme mûr deviendrait une 
femme pour profiter de la 
retraite à 64 ans. Simonetta 
Sommaruga balaie ces craintes. 
Comme pour le mariage blanc 
ou la reconnaissance en 
paternité, une personne 
s’expose à des poursuites 
pénales en cas de tromperie.

Mais la procédure n’est-elle
pas un peu trop légère? 
«La société ne doit pas décider 
du ressenti d’une personne. Si 
celle-ci se rend compte que son 
identité sexuelle n’est pas celle 
qui lui a été attribuée, elle a le 
droit d’en changer sans l’avis 
d’un spécialiste ou des 
autorités.» Arthur Grosjean

Qui est concerné?

Dans son projet, le Conseil 
fédéral mentionne les personnes 
transgenres et intersexes. 
Explications.
é Transgenres Personnes dont 
le sexe est défini à la naissance, 
mais qui ne s’y reconnaissent 
pas. Selon des extrapolations, 
il existe en Suisse entre 100 et 
200 personnes transgenres qui 
ont subi une opération ou pour 
qui elle est envisagée.
é Intersexes En Suisse, une 
quarantaine d’enfants vien-
draient au monde chaque année 
avec des variations du dévelop-
pement sexuel. Leurs organes 
génitaux ne correspondent pas 
aux catégories «mâle» et 
«femelle» de la médecine. Ces 
personnes, qu’on appelait par le 
passé hermaphrodites, seraient 
quelques milliers en Suisse. 
Suivant la définition retenue, leur 
prévalence pourrait aller jusqu’à 

1,7% selon l’ONU. Dans tous les 
cas, il s’agit de différences 
physiques, biologiques ou 
organiques et pas d’un ressenti 
comme pour les transgenres. Ces 
intersexes sont déçus par les 
propositions du Conseil fédéral. 
«En réalité, il n’y a rien pour 
nous», s’exclame Audrey 
Aegerter, présidente de l’Associa-
tion suisse pour les intersexes, 
InterAction. Elle regrette que le 
Conseil fédéral n’interdise pas 
formellement les opérations de 
jeunes enfants pour leur assigner 
un sexe et qu’il ne propose pas 
de créer un troisième genre, 
voire de supprimer cette notion à 
l’état civil. «Le gouvernement dit 
qu’il évalue la possibilité de 
laisser aux parents plus de 3 jours 
pour annoncer le sexe d’un 
nouveau-né à l’état civil. Mais 
cela ne sert à rien si ce sexe n’est 
pas définissable.» F.QZ/C.Z.

Les intersexes sont déçus

Conseil fédéral

«Les choses avancent enfin 
un peu pour les transgenres»

«J
e suis heu-
reuse de voir
que les choses
avancent en-
fin un peu»,

s’exclame Lynn Bertholet. Cette 
Genevoise réagit à un projet du 
Conseil fédéral, visant à simplifier 
le changement officiel de sexe et de
prénom. Selon le texte mis en con-
sultation, les personnes transgen-
res et les intersexes pourront se 
contenter d’une annonce à l’état 
civil et n’auront plus à saisir la jus-
tice (lire ci-contre).

Lynn Bertholet est concernée
par cette question. Il y a 58 ans, elle
est née homme. Mais à ses yeux, il y
a eu «un bug à la naissance». Depuis
toujours, elle se sent femme. 
«Quand j’étais petite, j’ai fait un 
scandale dans un magasin car je 
voulais une robe rouge. J’ai pleuré,
on m’a grondé, j’ai compris que je 
devais être un gentil garçon.» En 
2015, cette transgenre a été la pre-
mière Genevoise à obtenir un chan-
gement de genre officiel sans l’obli-
gation d’être opérée.

Homme le jour, femme le soir
Pour cela, Lynn Bertholet a dû pas-
ser devant les tribunaux. Elle a pris
une avocate, déboursé 4000 francs
et attendu quatre mois. «Dans tous
les cas que je connais, la personne a
été convoquée. Cette procédure est
incertaine, et son issue varie selon 
le canton.» La Genevoise espère 
que les choses iront plus vite à 
l’avenir. Et que d’autres ne rencon-
treront pas les difficultés qu’elle a 
connues.

Elle donne un exemple: «Quand
j’ai informé mon employeur de 
mon changement de sexe, il m’a 
demandé que mon allure soit en 
conformité avec mes papiers 
d’identité, ce qui était légitime. 
Mais avant d’accepter ma transi-
tion, le tribunal me demandait 
d’être en conformité avec mon 
nouveau genre. Je devais donc 
m’habiller en homme la journée et
en femme le soir et le week-end.»

Récemment encore, les trans-
genres ne pouvaient changer de 
sexe à l’état civil qu’après avoir subi
une opération visant la stérilisation
et la reconstruction des organes gé-

Un projet mis
en consultation 
ce jeudi vise 
à simplifier
la procédure
de changement de 
sexe. Témoignage
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Lynn Bertholet, première Genevoise à obtenir un changement de genre officiel sans l’obligation d’être opérée. LUCIEN FORTUNATI
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